
DEPARTEMENT DE LA COTE D’OR 

CANTON DE DIJON I 

MAIRIE DE BROGNON 
 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL  

16 avril 2014 
 

 

Présents : Monsieur ROCHETTE Ludovic, Maire, 

Mesdames Mylène DE GASPERI, Anne-Marie VERGEY, Catherine LAFORET  

Messieurs Philippe LEBEAU, Michel DOREY, Jean du PARC, Guy WITTIG, Gilbert RENEVIER et Pierre MAYOL. 

Absent Excusé : Monsieur Michel GUILLEMOT. 

Secrétaire de séance : Michel DOREY. 

 

Date de convocation : 07/04/2014 

 

 

BUDGET PRIMITIF 2014 

 

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le Budget Primitif 2014 dont la balance générale se 

présente comme suit : 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Dépenses nettes 152 849,67 € 208 386,64 € 

Recettes nettes 152 378,00 € 71 037,67 € 

Excédent reporté 2013 126 109,45 € 137 348,97 € 

Recettes totales 278 487,45 € 208 386,64 € 

 

Après délibération, le conseil municipal approuve à l’unanimité, le Budget Primitif 2014. 
 (Déposée en préfecture le 18 avril 2014) 

 

 

DESIGNATION DES DELEGUES DANS LES ORGANISMES EXTERIEURS 
 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal à l'unanimité désigne les 

délégués suivants :  

 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'AMENAGEMENT ET D'ENTRETIEN DE LA TILLE AVAL, DE LA NORGES ET DE 

L'ARNISSON - SITNA 

• Monsieur Guy WITTIG 

• Monsieur Michel DOREY 

 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ELECTRIFICATION ET DE RESEAUX TELEPHONIQUES DE PLOMBIERES-LES-DIJON 

• Monsieur Ludovic ROCHETTE et Monsieur Michel GUILLEMOT, titulaires 

• Monsieur Michel DOREY suppléant 

 

SYNDICAT D'ADDUCTION ET D'ASSAINISSEMENT DES EAUX DE CLENAY – SAINT JULIEN 

• Monsieur Guy WITTIG 

• Monsieur Philippe LEBEAU  

 

 



CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIAL 

Le Conseil Municipal décide que le CCAS sera composé de 10 membres soit 5 élus par le Conseil Municipal et 5 

membres extérieurs nommés par arrêté du Maire. 

En conséquence, le Conseil Municipal procède à l'élection de 5 membres. Sont proclamés : 

• .Madame Anne-Marie VERGEY 

• .Madame Mylène de GASPERI 

• .Madame Catherine LAFORET 

• .Monsieur Pierre MAYOL 

• .Monsieur Guy WITTIG 
 (Déposée en préfecture le 18 avril 2014) 

 

 

TAXES DIRECTES LOCALES – TAUX D’IMPOSITION 2014 

 

Les membres du conseil municipal à l’unanimité, décident le maintien des taux d’imposition pour 2014 à savoir : 

 

• Taxe d’habitation � 1.65% 

• Taxe foncière (bâti) � 3.99% 

• Taxe foncière (non bâti) � 13.22% 
 (Déposée en préfecture le 18 avril 2014) 

 

 

 

 

 

Pour copie conforme, 

Le Maire, Ludovic ROCHETTE 


